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Aussac-vadalle le 26 Avril 2006


Mademoiselle Nicole TURCOT









Madame Paulette MAINARD









Ravaud









16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : 

Inondation de votre jardin
Mesdames,

Comme suite à votre lettre du 24 avril 2006, je vous confirme avoir déjà pris bonne note de vos remarques concernant le problème d’inondation de votre jardin.

Vous mettez en cause la circulation de l’eau dans le fossé bordant la D40 compte tenu du rejet des eaux de surface mis en œuvre par l’exploitant de la carrière sur autorisation du conseil général de la Charente.

Comme je m’y étais engagé, j’ai saisi la subdivision de la DDE Agence de Mansle pour qu’ils prennent les dispositions nécessaires afin d’arrêter les nuisances dont vous êtes victimes.

Je vous confirme que la départementale est de la responsabilité du conseil général et que le DDE de Mansle en a la charge. 

Je regrette vivement que vous n’ayez pu assister à la réunion de présentation de l’aménagement de la traversée de Ravaud où le directeur des routes du conseil général était présent. Je n’ai pu moi-même évoquer ce problème ne sachant pas s’il était toujours d’actualité.

Je saisi ce jour par écrit les services de la DDE D’Aigre sur le problème que vous rencontrez et je ne manquerai pas de vous tenir informé de leur réponse. 

Veuillez agréer, Mesdames, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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